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Chaque élève appartient à une zone géographique en fonction de l'adresse du responsable légal qui le 
rattache à son collège de secteur puis à son ou ses lycées(s). 
 
Pour définir le collège de secteur d'une famille, en fonction de son adresse, vous pouvez vous connecter 
sur le site du département de la SEINE-MARITIME : 
https://www.seinemaritime.fr/mon-quotidien/colleges/ma-vie-au-college.html  
 
(Renseigner les rubriques en bas de page) 
 
Une fois le collège de secteur défini, le rattachement au(x) lycée(s) de secteur correspondant(s) se fait 
automatiquement en lien avec les éléments de sectorisation ci-après. 
 
La sectorisation ne concerne pas l'affectation  
 
 en voie professionnelle 
 en seconde GT gestion en « vœu spécifique » des enseignements optionnels 

- création et culture design 
- écologie, agronomie, territoire et développement durable 
- culture et pratique de la danse / ou de la musique 
- sciences et technologies de l’hôtellerie-restauration 

 sections européennes (sauf pour les sections européennes anglais – sectorisation maintenue) 
 sections binationales (ABIBAC – BACHIBAC) 
 section linguistique internationale OIB du lycée G. Flaubert à ROUEN 
:  

 
Vous pouvez consulter les langues vivantes et enseignements optionnels proposés dans chaque 
établissement sur le site des établissements ou sur le site de l’ONISEP (www.onisep.fr) 
 
 

 

 
MODIFICATIONS APPORTEES A LA RENTREE 2021 : 

 

 Changement de la zone géographique pour les élèves résidant à Grand Quevilly : 076RG09. 
Les élèves de cette commune ont également accès au lycée les Bruyères à Sotteville les Rouen. 
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